
Comité De La Planification Académique (Copa) 
 
Composition 

 Vice-recteur ou vice-rectrice à l’enseignement et à la recherche (Affaires 
anglophone) 

 Vice-recteur ou vice-rectrice à l’enseignement et à la recherche (Affaires 
francophones) 

 Directeur ou directrice à l’enseignement et à la recherche (Affaires autochtones) 
 Doyen ou doyenne des études supérieures 
 Six membres du corps professoral, dont deux enseignent des cours de 

programmes offerts en anglais et deux autres, des cours de programmes offerts 
en français, et une personne représentant la Bibliothèque 

 Un membre du corps professoral d’un programme d’études autochtones 
 Un membre du corps professoral représentant chaque conseil universitaire 

(RDC, Études supérieures, CPF, CELP) 
 Deux membres du corps étudiant de l’AGE, dont l’un est membre de 

l’Association des étudiants autochtones 
 Un membre du corps étudiant représentant chacune des associations étudiantes 

(AEF, AEETPL, AEES) 
 Un membre du Conseil des gouverneurs 
 Secrétaire général (d’office et sans droit de vote) 
 Directeur ou directrice de la recherche institutionnelle (d’office et sans droit de 

vote)  

Mandat 
  
L’un des vice-recteurs à l'enseignement et à la recherche préside le COPA. 
  
Le Comité de la planification académique est chargé de la mise à jour régulière des 
plans de développement de l'enseignement afin qu'ils soient conformes à l'objectif 
général de l'Université et en accord avec le milieu en évolution dans lequel elle est 
située. 
  
Le Comité de la planification académique est chargé d'examiner les nouveaux 
programmes d'études et de les recommander à l’approbation du Sénat. Les conseils de 
faculté appropriés, les comités des programmes, comme le CELP, le CPF et le Conseil 
des études supérieures, doivent examiner et approuver les programmes avant qu'ils 
soient présentés au COPA qui les examine et les recommande au Sénat. Le COPA doit 
consulter le Comité du budget de l'Université avant de recommander un nouveau 
programme au Sénat si ce programme exige de nouvelles ressources, y compris de 
nouveaux postes de professeurs, l'utilisation accrue de l'infrastructure et des ressources 
administratives. 
  
Le Comité de la planification académique est chargé d'examiner les programmes 
actuels d'enseignement et de transmettre au Sénat les principaux résultats des 



examens cycliques de ceux-ci. Il doit aussi remettre au Sénat les recommandations 
découlant de ces examens. Ce comité doit suivre les politiques de l'Université en 
matière d'examen des programmes de premier cycle ainsi qu'examiner et transmettre 
au Sénat les recommandations concernant les changements des politiques dans les 
lignes directrices de l'UPRAC. En ce qui a trait aux programmes de premier cycle, le 
COPA examine et transmet non seulement les recommandations au Sénat mais assure 
également le suivi de celles-ci dans un délai d'au plus dix-huit mois. Ce suivi fait aussi 
l'objet d'un rapport au Sénat. Pour ce qui est des programmes d'études supérieures, le 
COPA examine les rapports du CESO et les recommandations du Conseil des études 
supérieures puis formule des recommandations supplémentaires et consulte le Comité 
du budget de l'Université au besoin avant de rendre des comptes au Sénat. Le suivi 
concernant les programmes d'études supérieures s'effectue également dans un délai 
de dix-huit mois et comprend une consultation du Conseil des études supérieures et du 
doyen de l'École des études supérieures. 
  
Chaque automne, le Comité de la planification académique passe en revue les 
renseignements mis à jour sur les programmes, sollicite une consultation avec les 
doyens des facultés et le directeur de la Bibliothèque et transmet au Comité du budget 
de l'Université ses recommandations, par programme et par unité, concernant 
l'attribution de postes menant à la permanence. 
  
Le Comité de la planification académique tient des renseignements à jour sur les plans 
et propositions de programmes de baccalauréat de l’Université Laurentienne offerts en 
collaboration avec les établissements affiliés et fédérés, sans égard aux moyens 
employés pour enseigner ces programmes. Le COPA remet un rapport annuel au Sénat 
afin de le renseigner sur les modifications apportées aux programmes de premier cycle 
de l’Université Laurentienne offerts dans tous les établissements. 
 


